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Compte rendu séance Conseil Municipal 

du 25 mai 2010 

L’an deux mil dix, le vingt cinq mai, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de 
VILLERABLE, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Michel BIGUIER, Maire. 
 

Le Maire ayant ouvert la séance, fait l’appel nominal et constaté le quorum, il a été 

procédé à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil : David RENAULT est 
désigné pour remplir cette fonction. 

 
Membres présents : Michel BIGUIER, Rose-Marie MAGNIEZ, David RENAULT, Marie-
Pierre VIANDIER, Hugues BINOIS, Hervé FOURNIER, Yvette GATIEN, Jean-Claude HUE 
BUCHERON, Dominique LAURENCEAU, Jacques MARCHAL, Jean-Pierre MOREAU. 
Membre absent excusé : Jean-Claude GAUTHIER donnant pouvoir à David RENAULT, 
Anthony CHEVAIS donnant pouvoir à Hugues BINOIS, Maud JOUANNEAU donnant 
pouvoir à Hervé FOURNIER. 
Membre absent : Olivier MUREZ. 
 

Ajouts à l’ordre du jour 

M. le Maire demande une modification de l'ordre du jour : 
• Location du matériel informatique de la Mairie. 

 

Point n° 1 : Renégociation des emprunts 

Rose-Marie MAGNIEZ, 1ère adjointe aux finances, commence par faire le point sur les 
finances de la commune. 

Ensuite, elle explique quels sont les nouvelles caractéristiques de l’emprunt renégocié 
proposé (emprunt initial réalisé suite à la construction du bâtiment communal). La banque 
applique une pénalité de remboursement par anticipation, mais les conditions nous restent 
favorables. 

Il est demandé l’aval du Conseil Municipal afin de pouvoir signer la renégociation : 
� approuvé à l’unanimité, 14 pour. 

 
Un tableau prévisionnel des investissements est ensuite étudié. Un projet, pluriannuel, de 

renforcement des routes est exposé. 80 000 € (maximum) pourraient être débloqués cette 
année pour ce projet (étudié en parallèle par la commission voirie). 

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer s’il est d’accord pour un tel projet : 
� approuvé à l’unanimité, 14 pour. 
 



2 / 2 

Point n° 2 : Projet d’enfouissement des réseaux « rue du 8 mai » / « rue 

des blés » avec le SIDELC 

Pour enfouir les réseaux (électriques, téléphoniques et d’éclairage), ERDF a besoin d’un 
terrain de 25 m² pour y implanté un transformateur au sol. Ce terrain est trouvé. 

Les investissements sont très lourds. Le SIDELC en prendrait 50%, mais la charge serait 
encore trop importante pour la commune. Des subventions sont possibles, notamment au 
niveau de la DCR et des fonds parlementaires. 

Le projet est à l’étude par la commission voirie en collaboration avec le SIDELC. 
 

Point n° 3 : Projet d’extension de l’éclairage public 

Il est demandé une extension de l’éclairage public rue des Abeilles à Orgie (1 lampe) et 
chemin Prés des blés à Orgie (1 lampe). 

Des devis ont été demandé aux sociétés SPIE, ETDE et INEO.  Le devis d’INEO (qui a 
déjà les marchés sur notre communauté de communes) est le moins disant. 

Il est demandé au Conseil Municipal s’il accepte d’engager les travaux pour ces deux 
points d’éclairage avec INEO : 
� approuvé à la majorité des votants, 3 contres, 3 abstentions et 8 pour. 
 

Point n° 4 : Approbation de la réorganisation de la voirie rurale et 

communale 

Dans le remembrement, un chemin est supprimé à Bracueil, mais une demande a été faite 
pour ajouter un nouveau chemin près de la déviation qui passera à Bracueil. 

Le Conseil Municipal n’y voit pas d’inconvénient, à la condition que le Conseil Général 
en prenne la charge à 100%. 
�  approuvé à l’unanimité, 14 pour. 
 

Point n° 5 : Location du matériel informatique de la Mairie 

Le matériel actuel est loué pour une durée de 4 ans. Le contrat arrive à échéance. 
Un devis à été demandé à une autre entreprise afin d’acquérir (et non plus louer) du 

nouveau matériel. Un autre devis, d’une autre société, est attendu. 
Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer pour dénoncer le contrat de 

location : 
� approuvé à la majorité des votants, 1 abstention et 13 pour. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée vers 22 heures 55. 
 
Prochain Conseil Municipal mardi 06 juillet 2010 à 20 heures 30. 


